
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 

EFS GUADELOUPE-GUYANE 

Site de Pointe-à-Pitre 

Boulevard de l’hôpital- BP 686 

97171 POINTE-A-PITRE CEDEX 

CAHIER DES CHARGES : 

MISE A DISPOSITION DE L’EFS 

DE SANITAIRES MOBILES 
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I- PRÉSENTATION DE L’EFS 

 
L’Etablissement Français du Sang (EFS) est un établissement public de l’Etat placé sous la 

tutelle du ministre chargé des affaires sociales et de la santé. L’EFS a été créé le 1er janvier 

2000 par l’article 18B de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la 

veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire des produits destinés à l’homme (articles 

L. 1222-1 et suivants du code de santé publique). 

Les missions et activités de l’EFS sont définies aux articles L. 1222-1 et L. 1223-1 du code de 

la santé publique. En sa qualité d’opérateur unique des activités de transfusion sanguine en 

France, l’EFS assure, sur l’ensemble du territoire national, les activités de collecte du sang, de 

préparation et de qualification des produits sanguins labiles (PSL), ainsi que leur distribution 

aux établissements de santé. Parallèlement, l’EFS exerce des activités ne relevant pas de ce 

monopole, principalement des activités dites « liées à la transfusion sanguine » ou « exercées à 

titre accessoire », au sens de l’article R. 1223-14 du code de la santé publique (laboratoires 

d’analyses de biologie médicale, centres de santé, banques de tissus et cellules, recherche). 

L’EFS comprend un siège social, situé à la Plaine-St-Denis et treize établissements régionaux 

sans personnalité morale, dénommés Etablissements de Transfusion Sanguine (ETS), dix en 

métropole et trois dans les DOM. 

 

II- OBJECTIF DU PRESENT CAHIER DES CHARGES 

Définir et décrire les besoins et les contraintes de l’entreprise utilisatrice (l’EFS Guadeloupe-Guyane 

site de Pointe-à-Pitre) en vue de la mise à disposition des sanitaires mobiles par le prestataire dans le 

cadre des collectes de dons effectuées en dehors de la Maison Du Don. 

 

III- PRÉSENTATION ET CONTEXTE DU PROJET 

 
Afin d’assurer une prise en charge optimale des donneurs durant les collectes en extérieur il 

convient de leur fournir des sanitaires en cas de besoins. C’est dans ce contexte qu’un prestataire 

doit intervenir afin de mettre à disposition de l’EFS des sanitaires sur les différents lieux de 

collectes mobiles en Guadeloupe. 

 

IV- DESCRIPTION DES BESOINS ET CONTRAINTES LIÉES AU 

PROJET 

Mise à disposition de l’EFS de sanitaires mobiles selon un planning d’interventions disponible 

par mois. (planning estimatif global en annexe 1) Le besoin est de zéro à treize locations par 

mois. La durée de mise à dispositions variera de quatre à neuf heures. Les livraisons et 

récupérations pourront s’effectuer sur une plage horaire allant de 8h00 à 17h30. 

En raison des demandes inopinées par moment, l’EFS recherche un fournisseur assez flexible 

qui s’engage à répondre favorablement à des demandes au plus tard 48h avant le jour 

d’intervention souhaité. 

Les prestations pourront être annulées ou modifiées jusqu’à 24h avant l’heure de début de 

l’intervention. 
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V- PRESTATION ATTENDUES 

Le prestataire devra mettre à disposition de l’EFS des sanitaires mobiles aux dates, 

lieux et horaires indiqués au préalable sur le planning transmis par mail. Il devra 

intervenir sur toute la Guadeloupe sous la base d’un tarif forfaitaire à la prestation. 

Après chaque fin de collecte, le prestataire est également tenu de récupérer ses biens, 

en respectant scrupuleusement les heures indiquées. Aucune majoration ne pourra être 

appliquée en cas de non-respect des horaires prévus. 

Les sanitaires mis à disposition, doivent être fournis propres avec des consommables 

et une possibilité de fermeture à l’aide de cadenas. 

De plus, le prestataire sera dans l’obligation de signer la fiche de suivi relative aux 

prestations réalisées (à réclamer au chauffeur présent sur site) lors de chaque 

intervention (dépôt et récupération des sanitaires). Les signatures feront preuve de 

service fait et permettront ainsi la validation de la facture. 

Tout évènement de la non responsabilité de l’EFS impactant les heures de livraison ou 

de dépôt ne pourront impacter le tarif facturé. 

 

VI- DÉLAIS DE RÉALISATION 

Le service sera fourni de janvier à décembre et ce durant 3 ans. Pour information l’EFS 

commandera en moyenne de six prestations par mois sur la Grande-Terre et la Basse-

Terre. 

 

VII- LES INTERLOCUTEUR DE L’EFS GUADELOUPE-GUYANE 

Sur le site de Pointe-à-Pitre, les interlocuteurs sont les suivants : 

- Suivi des prestations liées au marché : 

o Service HSE : jordan.modestine@efs.sante.fr / 0690 40 64 21 

o Service prélèvements : maina.bordelais@efs.sante.fr / 0690 29 72 28 

 
  

mailto:jordan.modestine@efs.sante.fr
mailto:maina.bordelais@efs.sante.fr
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ANNEXE 1 : NOMBRE MAXIMAL ESTIME DE LOCATIONS DE SANITAIRES 

MOBILES DU 01/06/2025 AU 31/12/2025 

 

   de 8h à 13h30 de 12h30 à 17h30 

Mise à disposition des sanitaires 25 32 

Livraison agglomération Cap excellence, Petit-Bourg et Gosier 15 32 

Livraison agglomération Sud Basse-Terre 0 0 

Livraison agglomération Goyave, Lamentin, Sainte-rose, Deshaies 6 0 

Livraison agglomération Nord Grande-Terre (Le moule, Petit-canal, Anse-
Bertrand, Port-Louis, Morne à l'eau) 4 0 

Livraison Sainte-Anne, Saint- François 0 0 

 


